H É L È N E   s I C A R D  L.LL  

AvocatE

Barrister and Solicitor
Montréal, le 19 juin 2007
Régie de l’Énergie

800 Place Victoria

2e étage, bureau 255

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

À l’attention de Me Véronique Dubois

Objet : 
Dossier R-3622-2006
Demande d’approbation d’une entente globale cadre pour la période du 1er janvier 2007 au 31 décembre 2008
Demande de remboursement de frais du RNCREQ, réponse aux commentaires du Distributeur
Chère consoeur,

La présente fait suite à la lettre du Distributeur portant la date du 11 juin 2007.

Le 23 mai 2007, le RNCREQ déposait sa demande de remboursement de frais dans le dossier en rubrique et tel que requis cette demande était accompagné d’une lettre justifiant les frais réclamés.

Contrairement à ce que soutient le Distributeur, cette lettre n’est point une supplique et n’est pas non plus une nouvelle preuve. Le RNCREQ n’a aucunement demandé que son contenu soit pris en considération au niveau de la décision sur le fond.

Le RNCREQ note toutefois que le Distributeur utilise ses commentaires sur la demande de remboursement de frais pour ajouter aux représentations qu’il déposait dans le cadre du dossier.

Le Distributeur plaide :

· Le rapport de l’expert du RNCREQ manque de pertinence;

· La section 6.3 de ce rapport dépasse le cadre de la demande;

· Le calcul visant à établir l’électricité patrimoniale non utilisée est inutile;

· Que les commentaires de l’expert sur la Loi et le Décret manque de pertinence et dépasse le cadre normal d’un rapport d’expertise et les qualifications de l’expert.

 Ceci est d’autant plus surprenant considérant que le Distributeur accuse le RNCREQ de continuer de plaider au fond alors que le RNCREQ accompagnait simplement sa demande de remboursement de frais des justifications qui s’imposaient. 
Le RNCREQ réitère que la quantification de l’énergie patrimoniale non utilisée est un élément de réflexion essentielle pour bien comprendre les conséquences réelles de l'Entente-cadre proposée, et que ce calcul doit tenir compte de l’écart de 660 GWh.  Toutefois, l’explication précise de cet écart n’a pas d’importance dans le présent dossier. C’est donc à juste titre qu’il a produit une preuve et plaider ces points dans le cadre de son intervention.
Le RNCREQ demande respectueusement à la Régie de déclarer que la participation du RNCREQ au présent dossier a été utile et pertinente et de lui accorder les frais tel que réclamés. 

Espérant le tout conforme veuillez agréer, chère consoeur, mes salutations distinguées. 

Me Hélène Sicard

c.c. 
HQD Me Fréchette
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